
 

 

                        STATUTS        
 

 
  Article 1 Sous le nom de « Société de développement de Luan s/Corbeyrier » dénommée   ci-

après « Société » est constituée une association au sens du chapitre ll, art.60 et             

  suivants du Code civil suisse. 

                                                            BUT 
 

Article 2 La Société a pour but de défendre et servir les intérêts de ses membres et de  

 promouvoir le développement des services communs pour le hameau de Luan, 

 ceci en collaboration avec la Municipalité de Corbeyrier. 

 

SOCIETARIAT 

 
Article 3 Peut devenir membre de la Société, tout propriétaire d’immeuble sis en Luan ou 

 toute autre personne justifiant d’un intérêt réel au développement de Luan. 

  

 Le comité de la Société se prononce sur l’adhésion et l’exclusion des membres,  

   sous réserve de ratification par l’assemblée générale. 

 

La démission d’un membre peut intervenir en tout temps pour la fin de l’année civile, 

moyennant un avertissement préalable de trois mois, formulé par écrit. 

 

                           ORGANES DE LA SOCIETE 

 
Article 4 Les organes de la Société sont :  l’assemblée générale 

                                      le comité 

  la commission de vérification des comptes 

 

 L’assemblée générale est composée des membres de la Société. Les sociétés ou 

 clubs sont représentés avec une seule voix par association. Tout membre en retard 

 de plus d’une année dans le paiement de la cotisation n’a pas le droit de vote. 

 

  Elle est convoquée au moins une fois par année, par le comité, en séance ordinaire. 

 Une assemblée extraordinaire peut être convoquée par le comité, si celui-ci le juge 

 nécessaire, ou sur demande d’un cinquième de l’effectif des membres de la Société. 

 

 Sur proposition du comité, l’assemblée générale peut nommer  

« membre d’honneur » des personnes méritantes et dévouées qui ont 

particulièrement contribué au développement de la Société.  

                                                                                                                                          

Le comité est formé de 5 membres soit : 1 président, 1 vice-président,1 secrétaire,     

1 caissier et 1 membre suppléant. 

Il est nommé par l’assemblée générale. Ses tâches sont constituées par les affaires 

courantes et l’exécution des décisions de l’assemblée générale. 
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 La commission de vérification des comptes, formée de deux membres au moins, est 

 nommée pour chaque exercice comptable par l’assemblée générale. 

 Les membres sont rééligibles. La commission vérifie la gestion matérielle du comité 

 et fait rapport à l’assemblée générale. 

 

                           DISPOSITIONS FINANCIERES 

 
Article 5 Les recettes de la Société sont :         les cotisations annuelles 

    les cotisations extraordinaires 

 les excédents des manifestations 

 les dons et legs  

 

Article 6 L’exercice comptable commence le 1
er

 janvier et se termine le 31 décembre 

  

 Les comptes doivent être bouclés au plus tard le 31 mars de l’année suivante et 

 soumis à l’assemblée générale. 

 

Article 7 L’avoir social répond seul des engagements de la Société. 

 

 Les engagements financiers dépassant les normes de l’administration courante 

 sont soumis à la décision de l’assemblée générale. 

 

DISSOLUTION 
 

Article 8 La Société ne peut être dissoute que par une assemblée générale extraordinaire, 

 spécialement convoquée à cet effet. 

 

 L’éventuel avoir social sera confié à la Municipalité de Corbeyrier. 

Dans le cas où une nouvelle association à but similaire serait créée, l’entier                

de l’avoir devra lui être remis. 

 

                               DISPOSITIONS FINALES 

 
Article 9 Les présents statuts ont été adoptés en assemblée générale le 17 mai 2014 

 et annulent toute autre disposition antérieure. 

 

 Ils ne peuvent être modifiés que par une assemblée spécialement convoquée 

 à cet effet. 

 

                  Le président  :                                                                    La secrétaire : 

 

 

 

                              Jean – Louis Margueron                                                             Stéphanie Dind 
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